
 
 

 

 

Certificat Médical pour la délivrance d’une licence et d’un ATP 
 

 Certificat médical Questionnaire de santé (QS) 

Licencié moins de 18 ans 
Tout type de licence 

Pas de certificat médical 
 

sauf si l'adhérent a coché « OUI » à au 
moins une question du QS 

A remplir à chaque  
demande de licence 

Licencié + 18 ans  
COMPETITEUR 

Certificat médical à la 1ère demande  
 

puis tous les 3 ans 
sauf si l'adhérent a coché « OUI » à au 

moins une question du QS 

A remplir à chaque demande de licence  
quand le certificat médical n'est pas 

obligatoire 

Basculement en cours de saison d'une 
licence loisir, arbitre et dirigeant en 
licence compétiteur (+ 18 ans) 

Certificat médical à la pratique en 
compétition 

 
puis tous les 3 ans 

sauf si l'adhérent a coché « OUI » à au 
moins une question du QS 

A remplir à chaque demande de licence  
quand le certificat médical n'est pas 

obligatoire 

Basculement en cours de saison d'une 
licence loisir, arbitre et dirigeant en 
licence compétiteur (- 18 ans) 

Pas de certificat médical 
 

sauf si l'adhérent a coché « OUI » à au 
moins une question du QS 

A remplir à chaque  
demande de licence 

Licencié + 18 ans  
LOISIR 

Pas de certificat médical 
 

sauf si l'adhérent a coché « OUI » à au 
moins une question du QS 

A remplir à chaque  
demande de licence 



Licencié uniquement ARBITRE 
Pas de pratique en loisir  
et en compétition 

Pas de certificat médical 
 

car ne pratique ni en loisir,  
ni en compétition 

Pas de QS 
 

car ne pratique ni en loisir,  
ni en compétition 

Licencié uniquement DIRIGEANT 
Pas de pratique en loisir  
et en compétition 

Pas de certificat médical 
 

car ne pratique ni en loisir,  
ni en compétition 

Pas de QS 
 

car ne pratique ni en loisir,  
ni en compétition 

Licencié uniquement ARBITRE et 
DIRIGEANT 
Pas de pratique en loisir  
et en compétition 

Pas de certificat médical 
 

car ne pratique ni en loisir,  
ni en compétition 

Pas de QS 
 

car ne pratique ni en loisir,  
ni en compétition 

ATP : 

PASS HALTER' 

Pas de certificat médical 
 

sauf si le pratiquant a coché « OUI » à au 
moins une question du QS 

A remplir à chaque  
demande 

PASS FORMATION Aucun document à fournir 

PASS EVENEMENTIEL Aucun document à fournir 

 

 


